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Le raid départemental APPN UNSS 65 2023 se déroulera les mercredi 31 mai et jeudi 1 juin 2023 à Sarlabous et communes voisines avec préparation par le jury le mardi 30 mai. Il s'adresse à tous les collégiens et lycéens licenciés UNSS et en priorité (mais pas exclusivement) aux AS ayant participé au défi 22/23. Il est qualificatif pour les raids académiques (collèges et lycées) et le Sportiv (lycées) 23/24.

PROGRAMME : 2 boucles : 1 pédestre et 1 VTT en alternance sur 2 jours. NB : les VTT sont amenés et gérés par chaque AS en dehors des cars prévus pour les élèves.
J1 : boucle VTT pour les BG, BF et col F (le plus difficile en premier) ; boucle pédestre pour les col G et lycées.

J2 : l’inverse.
TRANSPORTS : Ils sont pris en charge par la DDUNSS65 dans le cadre de la mutualisation (sauf VTT).

CONSTITUTION DES EQUIPES : 

( Collèges: équipes de 4 : BG (ou mixte), BF, collèges G (ou mixte), collèges F (qualification au CA raid 23/24 selon résultats en benj).
( Lycées/LP: équipes de 6 : mixité obligatoire (pour les lycées visant la qualification au Sportiv) (3G, 3F).
( Lycées/LP: équipes de 4 : mixité obligatoire (au moins 1 F ou 1 G) (pour les lycées visant la qualification au CA puis CF).
( LP: équipes de 6 open (mixité non obligatoire) (finalité départementale uniquement pour ce format open).
Pour les lycées/LP à forte majorité de filles ou de garçons : possibilité de se regrouper entre AS.
Les LP ont donc 3 types de championnat possibles et les lycées 2.

Pour chaque catégorie, 1 élève joker possible (col : 4é ( 5é ; en lyc : 6é ( 7é) mais ne passent à chaque spéciale que 4 élèves (sauf si la spéciale permet à tous les élèves de pratiquer (mais seules 4 performances comptent)…
1 équipe par catégorie par AS autorisée.

Dérogation : 2 équipes possibles en BF, col F et/ou lycée/LP prioritairement si la première équipe est constituée d’élèves classés au défi (donc ayant réalisé 2 épreuves au moins).

JURY : Chaque AS fournira 1 ou 2 jurys selon les cas suivants :

( De 1 à 2 équipes : 1 jury à fournir (enseignant EPS obligatoirement)

( A partir de 3 équipes et + : 2 jurys à fournir (le 2nd pouvant ne pas être enseignant EPS : ex : JO (non obligatoire), parent, enseignant d’une autre discipline…)

ACCOMPAGNEMENT / ENCADREMENT : Les adultes non enseignants EPS devront fournir une attestation d’agrément accompagnateur signée par le président d’AS (cf modèle ci-joint)
SECURITE : Sur les lieux de pratique, elle sera assurée par des enseignants EPS. 

Chaque équipe sera obligatoirement accompagnée durant l’épreuve d’une personne majeure équipée d’un gilet fluorescent fourni par l’organisation et d’un téléphone portable personnel. Chaque enseignant responsable d’une activité aura un talkie-walkie UNSS 65, relié à celui du directeur départemental présent sur place. Chaque enseignant devra avoir les coordonnées téléphoniques de chaque parent. 
Le comité d’organisation disposera d’une pharmacie mais chaque AS devra également avoir la sienne. 

Il est strictement interdit de se baigner dans les cours/plans d’eau à proximité. Les chaussures sont obligatoires pour pratiquer le canoë. Chaque élève doit être en possession d’un sac à dos équipé d’une couverture de survie, d’un sifflet, d’un ravitaillement (réserve d’eau dans contenant incassable...) et doit porter un casque VTT de taille adaptée normes CEE durant les épreuves l’exigeant.
La grande majorité du parcours aura lieu sur des petits chemins non-ouverts à la circulation.

Le temps de pratique (hors pause méridienne) ne dépassera pas 4 heures pour les collégiens et 5 heures pour les lycéens (arrêt obligatoire en cas de dépassement).
COMPORTEMENT SUR LE SITE : Tout élève ne respectant pas les règles de vie en groupe ainsi qu’une attitude éco-responsable sera immédiatement exclu de l’épreuve sans remboursement. Les parents seraient alors contactés pour venir récupérer leur enfant.
TENUE : Chaque AS veillera à équiper chaque équipe d’une tenue uniforme (dossards, maillots d’AS…)
HEBERGEMENT : L'hébergement se fera sous tentes personnelles au camping du Moulin des Baronnies à Sarlabous sous la responsabilité de l’AS. Prévoir des tentes étanches et des duvets suffisamment chauds. Douches et toilettes disponibles (amener son papier toilette).
Chaque AS paiera directement l’hébergement au camping sur facture (Tarif tente : 4 euros / personne / nuit + 4 euros / tente / nuit (quel que soit le nombre de personnes à l’intérieur)) (Tarif caravane : 5 euros…) (Tarif camping-car : 6 euros…) ; branchement électrique : 3.10 euros / jour.
RESTAURATION : Chaque AS est autonome pour les repas. Les mercredi midi et jeudi midi, ils devront être sous forme de pique-niques dans le sac à dos (pas de verre ni d'objets pointus). Le mercredi soir et le jeudi main, ils pourront être préparés dans la cuisine des gîtes (prévoir ses casseroles, couverts…) ;

NB : Location de la cuisine payée par l’UNSS65 ainsi qu’un grand marabout (100 personnes) et salle club-house rugby (80 personnes) avec tables et chaises en cas de mauvais temps.
NB : L’UNSS65 proposera sur l’ensemble de l’épreuve des points ravitaillement (boissons + gâteaux) (prévenir en cas d’allergies).
PARTICIPATION FINANCIERE: En plus des transports mutualisés des personnes, l’UNSS 65 prendra en charge tous les autres frais liés à l’organisation (sauf VTT, pique-niques / repas et hébergement).
Inscriptions en ligne avant mardi 16 mai 2023 13h00 sur « unss.org »
NB : mardi 16 mai car le jeudi 18 mai est férié

Tarbes le 4 avril 2023
Hugues GEORGES
DDUNSS65
Conseiller Technique auprès de l’IA-DASEN
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